
   

1ère Compagnie d’Archers Montmerle-Belleville 
Siège social : Plaine des Sports – Jeu d’Arc 01090 Montmerle sur Saône 

Numéro FFTA : 0101009 
tiralarc.montmerle@gmail.com 

CHAMPIONNAT DE L’AIN BEURSAULT 
La Première Compagnie d’Archers Montmerle-Belleville 

est heureuse de vous inviter au Championnat de l’Ain Beursault 

Vendredi 12, Samedi 13 et Dimanche 14 Juin 2026 
au Jeu d’Arc de Montmerle sur Saône (01090) 

Plaine des Sports 
à côté de la Caserne des Pompiers, face au Camping. 

 
Tir qualificatif sur Carte de Championnat. 

Ce concours est aussi le support du Challenge Francis Follet et du Tir aux saucissons. 
 
Les heures de départ des pelotons sont les suivantes :  
 
Vendredi :  14h (Départ 1)  16h30 (Départ 2) 
Samedi :  9h (Départ 3)  11h30 (Départ 4)  14h (Départ 5)  16h30 (Départ 6) 
Dimanche :  9h (Départ 7)  11h30 (Départ 8)  14h (Départ 9) 
 

Inscriptions* uniquement par Internet : https://montmerle-beursault.inscriptarc.fr/ 
 

Tarifs :  
12 € pour les catégories S1, S2 et S3 
10 € pour les catégories U13 à U21  
 
Déroulé du tir :  

- Greffe une demi-heure avant chaque départ, licence à jour obligatoire. Un échauffement de 20 minutes à 
distance réduite aura lieu avant chaque départ. 
- Les pelotons sont composés de 5 tireurs 
- Pour la tenue, se référer à la partie III-Particularités - Beursault de l’article C.12 du règlement d’arbitrage. 
Merci de porter un couvre-chef car le tir Beursault se pratique tête couverte.  
- U13 et U15 tireront à 30m. Les autres catégories à 50m. 
- Les U11 ne peuvent pas se classer sauf en Découverte 
- Buvette à disposition avec hot-dogs, gaufres, boissons. 
- Merci d’utiliser la case « Commentaires » des formulaires d’inscription pour nous préciser toutes 
informations importantes (Arcs nus, découverte, Archer Para...)  
 
Arbitres :  
Mathieu WEINGARTNER (Arbitre Responsable), P. CHARDIGNY, J. FONTENILLE, Gérald SANCHEZ-GARCIA 

 
Remise des prix dimanche à partir de 16h30 

 *Si un Archer du département de l’Ain est en liste d’attente pour un départ, la Compagnie se réserve 

le droit de déplacer ou d’annuler l’inscription d’un Archer de ce départ qui n’est pas du département. 


